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Se félicitant qu'un nombre croissant de gouveme
ments contribuent aux programmes du Haut Commis
saire et soulignant la nécessité de répartir plus large
ment la charge financiere de l'assistance humanitaire 
dont les réfugiés et les personnes déplacées ont un 
besoin vital, 

1. Exprime sa vive sati~faction au Haut Commis
saire des Nations Unies pour les réfugiés et a ses col
laborateurs pour l'efficacité avec laque lle ils continuent 
de mener a bien leurs taches humanitaires: 

2. Prie le Haut Commissaire de continuer a foumir 
une assistance humanitaire aux réfugiés et aux person
nes déplacées dont s'occupe le Haut Commissariat, 
notamment a ceux qui ont un besoin urgent d'aide en 
Afrique, en Asie et en Amérique latine: 

3. Prie en outre les organismes et les programmes 
des Nations Unies de foumir au Haut Commissaire tout 
l'appui possible dans l'accomplissement de ses taches 
humanitaires: 

4. Prie instamment les gouvernements d'apporter 
au Haut Commissaire la coopération dont il a besoin 
pour rechercher des solutions permanentes et rapides 
aux problemes auxquels le Haut Commissariat doit 
faire face, grace au rapatriement librement consentí et a 
l'aide a la réadaptation des rapatriés, a l'intégration 
dans des pays d'asile ou a la réinstallation dans d'autres 
pays, selon les besoins: 

5. Prie en outre instamment les gouvernements 
de faciliter les efforts déployés par le Haut Commis
saire dans le domaine de la protection internationale, 
notamment: 

a) En envisageant d'adhérer aux instruments régio
naux et internationaux pertinents élaborés en faveur 
des réfugiés: 

h) En élaborant des procédures appropriées au 
niveau national pour assurer l'application effective des 
dispositions de ces instruments: 

e) En appliquant les principes humanitaires en ce qui 
concerne l'octroi de l'asile et en veillant a ce que ces 
príncipes soient scrupuleusement respectés, y compris 
celui du non-refoulement des réfugiés: 

6. Fait appel aux gouvernements pour qu'ils con
tribuent généreusement au financement des activités 
humanitaires du Haut Commissaire compte tenu du 
caractere universel des probl emes auxquels le Haut 
Comrnissariat doit faire face et de la nécessité de dis
poser d 'un appui financier plus large pour les program
mes qu'il entreprend. 

98'' séance pléniere 
8 décemhre 1977 

32/68. Maintien du Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés 

L'Assemhlée générale, 

Rappelant sa résolution 2957 (XXVII) du 12 dé
cembre 1972, par laquelle elle a décidé d'examiner 
a nouveau, au plus tard lors de sa trente-deuxieme 
session, les dispositions relatives au Haut Commis
sariat des Nations Unies pour les réfugiés, en vue de 
déterminer s'il y avait lieu de proroger son mandat 
au-dela du 31 décembre 1978, 

Reconnaissant la nécessité d'une action inter
nationale concertée en faveur du nombre croissant de 
réfugiés et de personnes déplacées dont s' occupe le 
Haut Commissaire, 

Considérant l'ceuvre remarquable qu'a accomplie le 
Haut Commissariat en foumissant une protection in
ternationale et une assistance matérielle aux réfugiés et 
aux personnes déplacées et en contribuant a trouver 
des solutions permanentes a leurs problemes, 

Notant avec une 1·ive satisfaction l'efficacité dont le 
Haut Commissariat a fait preuve dans l'accomplisse
ment des diverses taches humanitaires essentielles qui 
lui ont été confiées, 

1. Décide de proroger le mandat du Haut Commis
sariat des Nations Unies pour les réfugiés pour une 
nouvelle période de cinq ans, a compter du l"' janvier 
1979: 

2. Décide d'examiner a nouveau, au plus tard lors 
de sa trente-septieme session, les dispositions relatives 
au Haut Commissariat, en vue de déterminer s'il y a 
lieu de proroger son mandat au-dela du 31 décembre 
1983. 

98'' séance plénierc 
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32/69. Hommage au Haut Commissaire des Nations 
U nies pour les réfugiés 

/,·A ssemhlée générale, 

Notant a1·ec 1111 1·ff' ref.{ret que le Haut Commissaire 
des Nations U nies pour les réfugiés se démettra bientot 
de ses fonctions, 

Reconnllissant les progres réalisés sous sa direction 
dans la recherche de solutions humanitaires aux pro
blemes des réfugiés et des personnes déplacées dans 
diverses régions du monde, 

Considérant les efforts inlassables qu'il a déployés 
pour soulager les souffrances humaines lorsque des 
taches humanitaires particulieres luí ont été confiées en 
plus des fonctions normales du Haut Commissaire, 

1. Exprime Sll .rnti\fáction et ses remercicments 
sincércs au prince Sadruddin Aga Khan pour 
l'efficacité et le dévouement dont il a fait preuve dans 
l'accomplissement de ses fonctions en tant que Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés: 

2. Soulwitc que ses futures entreprises soient 
couronnées de succes. 

98'' séancc pféniác 
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32/70. Assistance aux réfugiés en Afrique australe 

L 'Assemhlée généralc, 

Prenant note des renseignements foumis par le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés sur 
les activités d'assistance du Haut Commissariat en 
faveur des réfugiés en Afrique australe.19 , 

Notant ai·cc une pndánde préoccuplltion le nombre 
croissant de réfugiés en provenance de Namibie, 

'" Voir /)oc11111e11/.1 oflicil'Ís de f'Asse111h/ée générale, tre11te
drnxfi,,11,· .1essio11 . .'i11pplé1w11111" /] (A/J2/12 et Corr.l). chap. 111. 


